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Vu le décret n° 97-552 du 31 mars 1997, portant 
fixation des attributions des directeurs généraux et des 
conseils d’entreprise des établissements publics à caractère 
non administratif, 

Vu le décret n° 2002-2131 du 30 septembre 2002, 
portant création de structures au Premier ministère et 
notamment les articles 1 et 2, 

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, relatif à 
l’exercice de la tutelle sur les établissements publics 
n’ayant pas le caractère administratif, aux modalités 
d’approbation de leurs actes de gestion, aux modes et aux 
conditions de désignation des membres des conseils 
d’entreprise et à la fixation des obligations mises à leur 
charge, 

Vu le décret n° 2004-2235 du 21 septembre 2004, 
portant approbation du statut particulier du personnel du 
centre national de l’informatique, tel que modifié par le 
décret n° 2007-2502 du 9 octobre 2007, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 

désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises 

publiques et les établissements publics à caractères non 

administratif, tel que modifié et complété par le décret  

n° 2007-2123 du 21 août 2007 et le décret n° 2007-2561 du 

23 octobre 2007, 

Vu le décret n° 2007-1359 du 4 juin 2007, relatif à 

l’organisation administrative et financière et aux modalités 

d’administration du centre national de l’informatique, 

Vu l’avis du Premier ministre, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - L’organigramme du centre national de 

l’informatique est fixé conformément au schéma et à 

l’annexe joints au présent décret. 

Art. 2 - La mise en application de cet organigramme 

s’effectue sur la base des fiches- fonctions décrivant avec 

précision les missions relevant de chaque structure de 

travail du centre national de l’informatique. 

La nomination aux emplois fonctionnels qui y sont 

prévus intervient conformément aux dispositions de 

l’article 33-10 de la loi n° 89-9 du 1er février 1989 citée ci-

dessus. 

Art. 3 - Le centre national de l’informatique est chargé 
d’établir un manuel de procédures fixant les règles à suivre 
pour l’accomplissement de chaque tâche relevant des 
attributions de chaque structure et les relations entre ces 
structures. Ce manuel sera actualisé chaque fois que cela 
s’avère nécessaire. 

Art. 4 - Le Premier ministre, le ministre des 
technologies de la communication et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 4 mars 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Décret n° 2008-611 du 4 mars 2008, fixant les 
conditions et procédures d’attribution des 
licences pour l’installation et l’exploitation des 
réseaux publics de télécommunications fixes. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des technologies de la 

communication, 

Vu le code des télécommunications promulgué par la loi 

n° 2001-1 du 15 janvier 2001, tel que modifié et complété 

par la loi n° 2002-46 du 7 mai 2002 et la loi n° 2008-1 du 8 

janvier 2008, 

Vu le décret n° 99-2843 du 27 décembre 1999, portant 

organisation du ministère des communications, 

Vu l’avis du ministre du développement et de la 

coopération internationale et du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Le présent décret fixe les conditions et 

les procédures spécifiques d’attribution à des entreprises 

privées, des licences pour l’installation et l’exploitation des 

réseaux publics de télécommunications fixes conformément 

aux dispositions de l’article 19 du code des 

télécommunications. 

Art. 2 - Les installateurs et les exploitants des réseaux 

publics de télécommunications fixes sont choisis après 

appel à la concurrence par voie d’appel d’offres 

international, et ce, conformément aux règlements 

applicables à l’attribution des licences prévu à l’article 3 du 

présent décret. 

Art. 3 - Il est créé une commission spéciale pour 

l’élaboration des étapes préparatoires pour l’attribution des 

licences pour l’installation et l’exploitation des réseaux 

publics de télécommunications fixes chargée de : 

- l’adoption des règlements applicables à l’attribution 

des licences, 

- l’approbation du dossier d’appel d’offres, 

- l’ouverture et le dépouillement des offres, 

- le classement des offres. 

Art. 4 - La commission spéciale pour l’élaboration des 

étapes préparatoires pour l’attribution des licences pour 

l’installation et l’exploitation des réseaux publics de 

télécommunications fixes est composée comme suit : 

- le ministre des technologies de la communication ou 

son représentant : président, 

- un représentant du Premier ministère : membre, 

- deux représentants du ministère des technologies de la 

communication : membres, 

- un représentant du ministère du développement et de 
la coopération internationale : membre, 

- un représentant du ministère des finances : membre, 

- un représentant de la banque centrale de Tunisie : 
membre, 
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- un représentant de l’instance nationale des 

télécommunications : membre, 

- un représentant du centre d’études et de recherches des 

télécommunications : membre, 

- un représentant de l’agence nationale des fréquences : 

membre. 

Cette commission se réunit sur convocation de son 

président. 

Le président de la commission peut inviter toute 

personne dont l’avis est jugé utile pour les travaux de la 

commission. 

La commission ne peut se réunir valablement qu’en 

présence de la majorité de ses membres. Ses décisions 

sont prises à la majorité des voix des membres présents, 

en cas d’égalité des voix, celle du président est 

prépondérante. 

Art. 5 - L’ouverture, le dépouillement, l’analyse et le 

classement des offres sont effectués suivant les procédures 

prévues au règlement applicable à l’attribution des licences 

prévu à l’article 2 du présent décret. 

Le ministère des technologies de la communication est 

chargé de l’achèvement des procédures d’attribution des 

licences et du suivi de sa réalisation. 

Art. 6 - Le ministre des technologies de la 

communication, le ministre du développement et de la 

coopération internationale et le ministre des finances 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 4 mars 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

MINISTERE DE LA CULTURE 




